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PREAMBULE 
 

 

Quõest-ce quõune Carte Communale ? 
 

Les dispositions nouvelles issues des lois Solidarité et Renouvellement Urbains (dite  « S.R.U ») du 

13 décembre 2000, Urbanisme et Habitat (dite « UH ») du 2 juillet 2003 et Engagement National 

pour lõEnvironnement (dite « ENE » ou « Grenelle II) du 12 juillet 2010, confèrent une plus grande 

valeur juridique à la carte communale.  

 

La carte communale a désormais acquis : 

 

- le statut de document d'urbanisme, fournissant ainsi aux petites communes un instrument 

adapté à leurs besoins ; 

- un caractère permanent. 

 

La carte communale doit respecter les grands principes imposés par les articles L.110 et L.121-1 

du code de lõurbanisme. Ceux-ci instituent que le territoire français est le patrimoine commun de la 

nation. 

 A ce titre les collectivités publiques responsables de lõam®nagement des communes sont les 

garantes dõune r®alisation accomplie dans le respect de lõ®quilibre entre :   

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable ; 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 

des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, 

la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 

naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=12C7495E9BB97382B6BFAAACCC4CDBA1.tpdjo11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006175647&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20120716
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=12C7495E9BB97382B6BFAAACCC4CDBA1.tpdjo11v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006175647&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20120716


Commune de PERCEY  Elaboration de la Carte Communale 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -       6                                              

La délibération dõapprobation de la carte communale sur le territoire de la commune permet à 

celle-ci : 

  

- Dõobtenir compétence en mati¯re dõautorisation de droit des sols (actes de permis de 

construire et autres autorisations dõurbanisme). Le transfert de comp®tence est décidé par le 

conseil municipal (article L.422-1 du code de lõurbanisme). 

 

- Dõinstituer un droit de pr®emption (article L.211-1 alinéa 2). 

 

- De protéger, si nécessaire, des éléments du paysage (Article R.421-23-i du code de 

lõurbanisme). 

 

Quel est son contenu ? 
 

Il est défini par l'article R.124-1 du Code de l'Urbanisme, et comprend : 

- un rapport de présentation, 

- un ou plusieurs documents graphiques. 

 

I) RAPPORT DE PRESENTATION 

(Cf. article R.124-2 du Code de l'Urbanisme) 

 

1. Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de développement, 

notamment en matière économique et démographique. 

2. Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis 

aux articles L.110 et L.121-1 du Code de lõUrbanisme, pour la d®limitation des secteurs 

où les constructions sont autorisées ; en cas de révision, il justifie, le cas échéant, les 

changements apportés à ces délimitations. 

3. Evalue les incidences des choix de la carte communale sur lõenvironnement et expose la 

manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 

valeur. 

 

II) DOCUMENTS GRAPHIQUES 

(Cf. article R.124-3, tel que modifié par le décret du 29 février 2012 relatif aux documents 

dõurbanisme, et L.214-3 du Code de l'Urbanisme) 

 

Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et 

ceux où les constructions ne peuvent pas être autorisées, à l'exception : 

1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des 

constructions existantes ; 

2° Des constructions et installations nécessaires : 

- A des équipements collectifs ou à des services publics si elles ne sont pas incompatibles avec 

l'exercice d'une activité agricole ou pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont 

implantées et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

- A l'exploitation agricole ou forestière ; 

- A la mise en valeur des ressources naturelles. 

Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est réservé à l'implantation 

d'activités, notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 

En zone de montagne, ils indiquent, le cas échéant, les plans d'eau de faible importance auxquels 

il est décidé de faire application du huitième alinéa de l'article L. 145-5. 
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Ils délimitent, s'il y a lieu, les secteurs dans lesquels la reconstruction à l'identique d'un bâtiment 

détruit par un sinistre n'est pas autorisée. 

Dans les territoires couverts par la carte communale, les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol 

sont instruites et délivrées sur le fondement des règles générales de l'urbanisme définies au 

chapitre Ier du titre Ier du livre Ier et des autres dispositions législatives et réglementaires 

applicables. 

 

III) QUELLE REGLEMENTATION SõAPPLIQUE ? 

 

Le dossier de carte communale ne comprend pas de document spécifique appelé "Règlement" :  

ce sont les règles nationales d'urbanisme qui s'appliquent (articles L.111-1 à L.111-11 du Code de 

lõUrbanisme). 

 

Les dispositions réglementaires du R.N.U. sont régies par les articles R. 111 et suivants du Code 

de lõUrbanisme et sont organis®es selon les th¯mes suivants : 

P Localisation et desserte des constructions, aménagements, installations et travaux  

   (Art. R. 111-2 à Art R. 111-15 du Code de lõUrbanisme). 

 

P Implantation et volume des constructions 

  (Art. R. 111-16 à Art R. 111-20 du Code de lõUrbanisme). 

 

P Aspect des constructions 

  (Art. R. 111-21 à Art R. 111-24 du Code de lõUrbanisme). 

 

 

IV) LA COMPATIBILITE DES CARTES COMMUNALES AVEC LES DOCUMENTS 

SUPERIEURS 
 

Selon lõarticle L.124-2 alinéa 3 : 

 

Les cartes communales « doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions du schéma de 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte 

du parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du 

programme local de l'habitat. Elles doivent également, s'il y a lieu, être compatibles avec les 

orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion 

des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement, à l'exception des 

orientations fondamentales relatives à la prévention des inondations lorsqu'un plan de gestion des 

risques d'inondation, mentionné à l'article L. 566-7 du même code, est approuvé. Elles doivent 

également être compatibles avec les objectifs de protection définis par les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code, avec les 

objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 

d'inondation en application de l'article L. 566-7 du même code, ainsi qu'avec les orientations 

fondamentales et les dispositions des plans de gestion des risques d'inondation définis en 

application des 1° et 3° du même article L. 566-7. Lorsqu'un de ces documents est approuvé 

après l'approbation d'une carte communale, cette dernière doit, si nécessaire, être rendue 

compatible dans un délai de trois ans ». 
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INTRODUCTION 
 

 

 

HISTORIQUE 
 

Par délibération en date du 21 septembre 2012, le conseil municipal de Percey a d®cid® lõ®laboration 

dõune carte communale. 

 

Elaboration de la carte communale : 

 

Le conseil municipal a décidé d'élaborer une carte communale, en liaison avec les Services de l'Etat. 

Cette procédure est engagée selon les nouvelles règles fixées par les décrets d'application de la loi 

S.R.U. 

 

CONTEXTE D'ELABORATION DE LA CARTE COMMUNALE  
 

La commune de Percey souhaite mettre au point une carte communale pour avoir un document clair, 

complet  et opposable aux tiers pour lui permettre de gérer le territoire  et de cr®er une zone dõhabitat 

lui permettant dõaccueillir 1 ¨ 2 logements suppl®mentaires par an.  

 

La d®marche dõ®laboration de Plan Local dõUrbanisme aurait constitu® une d®marche trop complexe 

et disproportionnée compte tenu des enjeux de développement du territoire et du nombre restreint de 

constructions potentielles. La carte communale permettra, à partir d'un cadre d'orientation simple, de 

transcrire les objectifs de développement de la commune, dans le respect des normes 

supracommunales et des principes édictés par l'article L. 121-1 du Code de l'Urbanisme (issus de la 

modification du code de lõurbanisme faisant suite ¨ la loi Grenelle) :  

 

1. Principe dõ®quilibre (entre renouvellement urbain, utilisation économe des espaces naturels et 

sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables),  

 

2. Principe de diversité des fonctions urbaines et rurales et de mixit® sociale dans lõhabitat, 

 

3. Principe de respect de lõenvironnement (réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

maîtrise de lõ®nergie et la production ®nerg®tique, pr®servation de la qualit® de lõair, de lõeau, 

é). 
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PARTIE 1 

ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
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1.1. LE CONTEXTE GENERAL 
 

 

La commune de Percey se situe dans le d®partement de lõYonne, à 9 km de Saint-Florentin et 18 km 

de Tonnerre. 

Appartenant au canton de Flogny-la-Chapelle, elle couvre une superficie de 9,6 km² pour 263 

habitants en 2009. 

 

Percey dans lõYonne 

 
Source : réalisation Perspectives 

 

1.1.1 LõHISTORIQUE DE LA COMMUNE 
Source : commune de Percey 

 

Blason de Percey 

Percey est une commune rurale située entre la Bourgogne et la 

Champagne. Elle a dépendu, au fil des siècles, de lõAbbaye de Saint-

Germain dõAuxerre, du Vicomte de Saint-Florentin, de lõAbbaye de 

Pontigny et de lõAbbaye Saint-Michel de Tonnerre. A la veille de la 

R®volution elle appartient au dioc¯se de Langres, ¨ la province dõIle-de-

France et au baillage de Saint-Florentin.  

 

On retrouve à sa tête un seigneur, parfois appelé Comte de Percey, dont 

le premier connu est Odouin de Percey en 1212. Cette famille disparait à 

la fin du XIIIe siècle.  

Plusieurs familles se succèdent à la tête du village, notamment les 

Buffévent puis les Tardieu de Maleyssie. A cette époque la seigneurie est 

appelée « Percey, Butteaux et autres lieux ».  
Source : Commune de Percey 

 

La commune est alors composée, et cela jusquõen 1724, des bourgs et hameaux actuels ainsi que la 

métairie des Esserties et du village des Croutes, bien que sous le cens de Monseigneur le Marquis de 

la Velliere et non de celui du seigneur de Percey. 

 

Les descendants des Comtes de Percey conservent le château, construit au XVIIIe siècle, avant de le 

revendre à un industriel après la mort du Comte Riant, qui décède et est enterré à Percey en 1921.  
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Source : réalisation Perspectives 

 

La route de Lyon au début du XXe siècle 

 

La commune est localisée sur des axes de 

communication important qui se développent au 

XIXe et au XXe siècles, notamment au bord du 

canal de Bourgogne.  

Lõactuelle D905 est alors appel®e ç rue Paris ð 

Genèvre ».  

 

 

 

 

 
Source : Commune de Percey 

 

1.1.2 LõINTERCOMMUNALITE 
Source : site internet du Pays du tonnerrois 

 

La Communauté de Communes d'Othe en Armançon, créée en 

1999, dont le siège est à Flogny-la-Chapelle, regroupe 12 

communes :  

- Bernouil 

- Beugnon 

- Butteaux 

- Carisey 

- Dyé 

- Flogny la Chapelle 

- Lasson 

- Neuvy Sautour 

- Percey 

- Sormey 

- Soumaintrain 

- Villiers-Vineux. 

 

Elle rassemble environ 4 500 habitants sur son territoire. 

 

Plusieurs compétences lui sont déléguées par les communes 

membres :  

- Aménagement de lõespace (réalisation projet de territoire 

et ZA) 

- Développement économique (manifestation, soutien 

technique et financier, création Z.A., services à la 

population,...) 

- Protection environnement (gestion des ordures 

ménagères, tri sélectif, SPANC) 

- Voirie 

- Politique du logement et cadre de vie 

- Equipements sociaux, culturels et sportifs (école de musique, 

financement centre aéré, école multisports, portage des repas, 

création nouveaux équipements culturels et sportifs) 

- Services à la population (haut débit) 

 

Cependant la Communauté de Communes dõOthe en Arman­on a fusionné au 31 décembre 2013 

avec la Communauté de Communes du Florentinois qui regroupe 15 communes et 12 000 habitants.  

Communauté de Communes 

dõOthe en Arman­on 
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1.1.3 LES COMMUNES LIMITROPHES 
Source : Via michelin 

 

Percey est limitrophe avec cinq communes :  

- Villiers-Vineux 2,5 km au Sud 

- Butteaux   2,5 km au Nord-Ouest 

- Flogny-la-Chapelle  4 km ¨ lõEst 

- Jaulges  4,5 km au Sud-Ouest 

- Les croûtes  5,5 km au Nord-Est 

(d®partement de lõAube) 

 

Elle est également située aux environs des communes 

suivantes :  

- Germigny  5,5 km au Nord/Ouest 

- Carisey   5,5 km au Sud-Est 

- Chéu  6,5 km ¨ lõOuest 

 
Source : Réalisation Perspectives 

1.1.4 LES DESSERTES DE LA COMMUNE  
 

Dessertes routières de Percey 

 
Source : réalisation Perspectives sur fond IGN 

 

La commune est située au bord de la RD905, reliant Sens à Montbard, et passant par Saint-Florentin 

et Tonnerre. Elle est class®e dans le r®seau dõint®r°t r®gional (grandes liaisons) et supporte un trafic 

dõenviron 2 393 véhicules par jour dont 346 poids lourds. 

Le territoire de Percey est également traversé par trois autres routes départementales le reliant, 

comme la rue de la Sogne, avec les communes voisines.  

Aucun service de transport nõest r®f®renc® ¨ Percey. Toutefois, à compter de 2014 (suite à la fusion 

entre la Communaut® de Communes dõOthe en Armançon et la Communauté de Communes du 

Florentinois) un service de transport sera mis à disposition des habitants le lundi matin à destination 

de Saint-Florentin. 
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A RETENIR DU CONTEXTE GENERAL 

 

V Une commune située au bord de la D905 et tournée vers Saint-Florentin 

V Une communaut® de communes qui fusionne pour sõagrandir 

V Localisée dans la région naturelle de la Champagne Humide 

 

 

1.1.5 LA SITUATION PAYSAGERE 
Source : Atlas des Paysages de lõYonne, Octobre 2008, Agence FOLLEA-GAUTHIER 

 

Carte des reliefs et des sous-sols de lõYonne 

 

La commune de Percey est localisée dans 

un ensemble paysagé correspondant aux 

plaines et aux collines de la Champagne 

Humide.  

 

Cette région naturelle se situe en position 

de dépression entre la Champagne 

Crayeuse ¨ lõOuest et les plateaux calcaires 

¨ lõEst.  

 

Le paysage de la Champagne Humide est 

particulièrement verdoyant, marqué par de 

nombreuses forêts. Cõest un secteur de 

bocage et dõ®levage.  

 

Dans lõYonne cette r®gion est bord®e par 

deux plateaux, au Nord par le pays dõOthe 

et au Sud par les plateaux de Bourgogne.  

Elle est dominée par des fronts de cuesta et 

des buttes.  

 

 

 

 

 

 
Source : Atlas des Paysages de lõYonne, octobre 2008, Agence FOLLEA-GAUTHIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Percey 
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1.2. LE MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 
 

1.2.1 LA GEOLOGIE 

1.2.1.A/ Les types de sol 

Source : Etudes de Zonage dõAssainissement, phase 1 ð Analyse de lõexistant, Juillet 2012 

 

Lõencrage g®ologique de Percey est celui de la Champagne Humide de lõEst de lõYonne, cõest-à-dire 

principalement marqué par des sables et des marnes du crétacé inférieur.  

 

 

Carte géologique de Percey 

 
Source : BRGM 

 

La phase 1, Analyse de lõexistant, issue de lõ®tude de zonage dõAssainissement de la commune de 

Percey, datée de Juillet 2012, référencie ainsi les différentes couches géologiques du territoire 

communal :  

 

 

C1. Albien. 

Cet ®tage, ®pais au total dõune centaine de m¯tres, est constitu® par une alternance de sables et 

dõargiles sõenrichissant en carbonates vers le sommet. Sa puissance semble diminuer vers lõEst en 

même temps que les argiles prennent le pas sur les sables. La couverture récente, installée sur 

lõAlbien, emp°che toute observation continue ; on peut seulement y établir trois distinctions 

principales, de haut en bas : Argiles de Gault et Marnes de Brienne dont la transition dõun niveau ¨ 

lõautre est tr¯s progressive.  

n5 

C1 

n4b 

LP 

Fzy 

Fx 
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n5. Aptien : Argiles à Plicatules. 

Epaisseur probable : 20 m¯tres, tr¯s souvent masqu®, ce niveau est g®n®ralement constitu® dõargiles 

parfois glauconieuses, vertes ou ocre en surface, plus fondées en profondeur. On y rencontre 

localement des Huître de grande taille et des Ammonites (Parahophites deshayesi). A Rouvray, des 

travaux ont permis de remonter des calcaires sableux fins grisâtres à Plicatules et Huîtres. Lõancienne 

tuilerie des Croûtes (713,57 X 333,80) permet dõobserver la base de lõ®tage qui d®bute par un 

calcaire légèrement gréseux à petites Huîtres, visible sur 0,60 m ; au-dessus viennent sur 4,50m, des 

argiles légèrement gypsifères ocre à gris noir, intercalées de petites plaquettes sableuses grises. On y 

rencontre des Ammonites pyriteuses de petite taille.  

 

n4b. Barrémien supérieur : Argiles et sables panachés.  

D®p¹ts azoµques dõapparence continentale, ®pais de 15 ¨ 30 m¯tres. A Varennes, un abreuvoir 

artificiel permet dõen observer la base (lieudit Les Sablons, 323,70 X 709,37) : au-dessus des marnes 

vertes à débris coquilliers du niveau inférieur, affleurent des argiles azoïque encore vertes puis rouges 

ou brunes à pisolithes ferrugineux (1,50m). Viennent, ensuite des sables fins fauves, visibles sur 0,20 

m. Ceux-ci affleurent un peu plus haut sur 2 m de hauteur, dans dõanciennes carri¯res o½ ils 

présentent des stratifications entrecroisées. Deux carrières ouvertes près de la tuilerie de Pontigny 

permettent lõobservation de niveaux plus élevés dans cette formation : ce sont, sur 5 m dõ®paisseur, 

des argiles plastiques bleu vert à passées de sanguine et blocs ferrugineux, puis des argiles sableuses 

ocre. Lat®ralement sõintercalent des sables blancs distribu®s sans stratification visible.  

 

A lõint®rieur de ce Barr®mien sup®rieur, la r®partition des sables et des argiles est loin dõ°tre  

constante : il sõagit vraisemblablement dõune s®dimentation en proches, avec de nombreuses 

variations dans la nature et lõ®paisseur des dépôts.  

 

Fz. Alluvions modernes.  

Elles occupent le fond plat des vallées ; leur composition est variable et diffère selon le territoire 

drain®. Celles de lõArman­on sont constitu®es de cailloutis calcaires aplatis, assez bien calibr®s. Celles 

des ruisseaux de Beugnon, ou Percey sont plutôt argilo-sableux avec quelques silex. Le Créanton, 

affluent de lõArman­on, d®pose localement des argiles noires riches en d®bris v®g®taux.  

 

Fy. Alluvions anciennes.  

Divers placages alluviaux dominent la vall®e de lõArmançon ; au Sud de cette rivière, des cailloutis 

calcaires sont connus en bordure de la RD43 reliant Villiers-Vineux à Jaulges (altitude de 132 m), ainsi 

que dans cette dernière localité où ils semblent constituer un ensemble plus important (altitude de 

125 m). De lõautre c¹t® de la vall®e, des niveaux analogues affleurent comme ¨ Flogny (lieu-dit « les 

Nepliers », altitude 140 m). En direction de Fermigny, diverses entailles de la couverture limoneuse du 

confluent Armance ð Arman­on permettent encore dõen observer.  Dõautres d®p¹ts alluviaux moins 

bien individualisés, tant au point de vue morphologique que pétrographique jalonnent le cours de 

lõArmance.  

Cõest le cas ¨ Percey (W de Petit-Villiers), et de Davrey à Chessy-les-Près. Dans cette dernière localité, 

un puits a permis dõobserver 4,50 m dõargiles sableuses surmontant 50 cm de graviers et silex roul®s.  
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1.2.1.B/ Lõal®a retrait-gonflement des argiles 

Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

Lõal®a retrait-gonflement à Percey 

 
Source : argiles.fr 

 

La commune sõest d®velopp®e sur un sol relativement argileux ce qui peut générer un risque de 

retrait-gonflement. Ce risque est « moyen » pour la plupart des zones urbanisées. Percey nõest pas 

concernée par un « aléa fort ».  

 

Des Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.N.) intercommunaux sont en réalisation. Leur 

objectif sera de rendre obligatoires des mesures permettant dõassurer la p®r¯nnité des nouvelles 

constructions situées dans les zones soumises aux phénomènes de retrait gonflement des argiles et 

de proposer des mesures destinées à réduire les désordres sur les constructions existantes.  

 

1.2.1.C/ Les carrières 

Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

Un schéma Départemental des Carrières a été approuvé le 10 septembre 2012. Il recense lõimpact 

des carri¯res sur lõenvironnement et les risques majeurs sont les suivants : 

 

- La sensibilit® paysag¯re (ancienne carri¯re non remise en ®tat avec pr®sence de trous dõeau, 

visibilité des routes sur les carrières, etc.) ; 

- Lõ®cologie (destruction de milieux sensibles, impacts négatifs sur les zones de frayères, 

morcellement de prairies, de bois, etc.) ; 

- Lõalimentation en eau potable (risque dõatteinte aux captages dõeau potable) ; 

- La qualité de la nappe (risque de disparition des sables alluvionnaires servant de filtre dont la 

cons®quence est la pr®servation de la qualit® de lõeau).  
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1.2.2 LE RELIEF 
 

Carte topographique de Percey 

 
Source : réalisation Perspectives  

 

Lõaltitude de Percey est comprise entre 108 et 155 m¯tres. Ce faible dénivelé se fait entre le Nord-Est 

du territoire communal, correspondant ¨ une petite colline, et le Sud o½ sõ®coule lõArman­on.  

Les espaces urbanisés se situent principalement dans la partie la plus base de la commune, près du 

cours dõeau.  

 

 

1.2.3 LõHYDROGRAPHIE 

1.2.3.A/ Le SDAGE Seine-Normandie 

Source : Agence de lõeau Seine-Normandie 

 

La commune de Percey est concern®e par le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du Bassin Seine Normandie. 

 

Approuvé par arrêté préfectoral le 31 décembre 2009, il fixe les nouvelles orientations ¨ lõhorizon 

2015 : 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses  

4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

5. Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future  

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides  

7. Gérer la rareté de la ressource en eau  

8. Limiter et prévenir le risque d'inondation  

Levier 1. Acquérir et partager les connaissances  

Levier 2. D®velopper la gouvernance et lõanalyse ®conomique  

 

 

 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6134
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6152
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6150
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6148
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6146
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6144
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6142
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6140
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6138
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6136
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Face au constat g®n®ral de d®t®rioration des r®seaux dõeau et afin dõatteindre les objectifs fix®s, le 

SDAGE 2010-2015 identifie 2 principaux enjeux dõam®lioration : 

¶ Améliorer la qualit® des eaux superficielles et souterraines (pollutions dõorigine domestique, 

agricole, sensibilit® des cours dõeau de t°te de bassin versant aux pollutions) et am®liorer la 

qualit® des captages dõeau potable ; 

¶ Restaurer la morphologie des cours dõeau recalibrés (affluents), limiter les extractions de 

granulats et assurer la continuité écologique. 

 

Dans le cadre de lõ®laboration de la Carte Communale de la commune, celle-ci devra donc être 

vigilante sur la lutte contre les pollutions, notamment celles liées aux eaux usées. De plus,  la Carte 

Communale de Percey devra intégrer le respect des continuités écologiques liées au cours dõeau et 

ses abords. La Carte Communale devra donc être compatible avec les orientations et objectifs du 

nouveau SDAGE. 

 

Limites du bassin Seine Normandie 

Source : SNS, BD Carthage 

 

En lõapplication de lõarticle L124.1 du code de lõurbanisme, la Carte Communale doit être compatible 

avec les orientations fondamentales du SDAGE. 
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1.2.3.B/ Le SAGE de lõArman­on 

Source : Syndicat de lõArman­on (SIRTAVA) 

 

La commune de Percey est inscrite dans le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) 

de lõArma­on, dont la surface est de 3 100 km², répartie sur 267 communes des départements de la 

C¹te dõOr, de lõYonne et de lõAube.  

 

Les objectifs du SAGE de lõArma­on :  

- Obtenir lõ®quilibre durable entre les ressources en eaux souterraines et les besoins 

- Maîtriser les étiages 

- Atteindre une bonne qualité des eaux souterraines 

- Atteindre une bonne qualité écologique des cours dõeau et des milieux associ®s 

- Maîtriser les inondations 

- Maîtriser le ruissellement 

- Restaurer les fonctionnalit®s des cours dõeau, des milieux associ®s et les zones humides 

- Valoriser le patrimoine écologique, paysager, historique et touristique 

- Clarifier le contexte institutionnel 

 

En lõapplication de lõarticle L124.1 du code de lõurbanisme, la Carte Communale doit être compatible 

avec les orientations fondamentales du SAGE. 

1.2.3.C/ Les cours dõeau 

 

Carte hydrologique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : réalisation Perspectives sur fond Géoportail  

 

Plusieurs cours dõeau sont localis®s à Percey : 

- La rivi¯re de lõArman­on 

- Le Canal de Bourgogne 

- Des ruisseaux (ru du Couru, ru du Biot, ru de la Sogne), acheminant lõeau du Nord au Sud du 

territoire communal.  
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LõArman­on : 

 

Percey se situe dans un réseau hydrographique 

important principalement marqu® par lõArman­on 

et ses affluents. LõArman­on, qui sõ®coule au Sud 

de la commune, est une rivière de 202 km avec 

un bassin versant de 2 990 km². Elle prend 

naissance dans la commune de Thoisy-le-désert, 

en Côte-dõOr, et se jette dans lõYonne ¨ Migennes. 

Ainsi la commune appartient au bassin versant de 

lõYonne ainsi que de la Seine.  

 

 

 

 

 

 

Le canal de Bourgogne : 

 

Percey est également traversée par le Canal de Bourgogne, une voie dõeau creus®e par lõhomme, 

ouverte en 1832 et qui, sur 242 km, relie le bassin de la Seine ¨ partir de lõYonne ¨ Migennes au 

bassin du Rhône via la Saône à Saint-Jean-de-Losne. Le canal est très utilisé au XIX siècle pour le 

transport de marchandises, notamment les betteraves partant de Percey.  

Il compte deux écluses dans le village : le numéro 103 (écluse de Chailly) et le numéro 104.   

              

Ancienne carte postale et photo actuelle du Canal de Bourgogne à Percey 

 
Ecluse 103 

 
Ecluse 104 

Source : Commune de Percey                                                              

 

La DREAL Bourgogne recense la masse dõeau superficielle d®nomm®e ç lõArman­on du ruisseau de 

Baon (exclus) au confluent de lõArmance (exclus) » comme étant dans un état global de « bon état 

potentiel è avec lõobjectif de ç bon état global » en 2015. 
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1.2.3.D/ Le risque dõinondation 

Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

Photo dõinondation ¨ Percey en 2006 

 

La commune a bénéficié de la reconnaissance de 

lõ®tat de catastrophe naturelle pour lõal®a 

« inondation et coulées de boues è dont lõ®v®nement 

a eu lieu du 17/05/1985 au 21/05/1985.  
 

Un Plan de Prévention des Risques dõInondation 

(PPRI), concernant une partie du territoire de Percey, 

a été validé par arrêté préfectoral du 25 mai 2009.  

 

Le risque dõinondation est li® ¨ lõArman­on et 

concerne le Sud du territoire de la commune entre la 

rivière et le canal de Bourgogne. Des risques « aléa 

faible », « moyen » et « fort » sont recensés. Le risque 

fort reste au Sud de la RD905 et nõatteint pas le 

village.  
 

Cartographie du Plan de Pr®vention des Risques dõInondation à Percey 

 

 
Source : DDT de 

lõYonne 

 

 

 

 

 

 

Il est ¨ noter que lors dõ®v®nements climatiques exceptionnels, en cas de fortes pluies, certaines 

parcelles situées le long du ru du Biot, à proximité de la rue de la Sogne, sont parfois inondées 

(parcelles n°81 à 85). 
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1.2.3.E/ Les zones humides 

 Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

Dõapr¯s lõarticle L.211-1 du code de 

lõenvironnement, « on entend par 

zone humide les terrains, exploités 

ou non, habituellement inondés ou 

gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ». Les zones humides 

sont des lieux o½ sõexercent diverses 

activités humaines : élevage, pêche, 

pisciculture, chasse, loisirsé 

Cependant, ces milieux fragiles sont 

menacés, notamment sous la 

pression du drainage, de 

lõurbanisation, de lõam®nagement de 

voies de communication terrestres 

ou fluviales. 

 

 

En vue de préservation de ces zones, lõam®lioration de leur gestion, et la protection des micro-

écosystèmes qui se développent dans leur périmètre, il est nécessaire de les identifier et les localiser. 

 

A Percey le territoire de zone humide est compos® du lit de la rivi¯re de lõArman­on (la Vall®e du 

Tilles).  

 
Source : http://carmen.developpement-durable.gouv.fr 

Au titre du S.D.A.G.E., il est recommandé de répertorier et classer les zones humides et milieux 

aquatiques identifiés en secteurs inconstructibles afin dõ®viter leur d®gradations voire leur disparition.  

 

1.2.3.F/ Les eaux souterraines 

Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

La masse dõeau souterraine est qualifi®e dõ®tat chimique m®diocre.  

Il y a un risque fort de ne pas atteindre le bon ®tat global, lõobjectif pour 2021, ¨ cause de la présence 

de nitrates et de pesticides.  

Source : Centre de recherche pour la conservation des zones humides 

méditerranéennes 
 

Les différents types de zones humides : 
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1.2.4 LE PATRIMOINE NATUREL 
 

Aucune zone Natura 2000 ou Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

nõest r®f®renc®e sur la commune de Percey ou sur des communes avoisinantes.  

1.2.4.A/ Les espèces protégées  

Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

Lõarticle L. 411-1 du code de lõenvironnement r¯glemente les esp¯ces prot®g®es. 

Sur le territoire de Percey, les espèces protégées sont (liste non exhaustive) : 

- Le busard cendré (espèce présente dans les zones de grande culture) 

- Le murin de Natterer 

- Le busard des roseaux 

1.2.4.B/ La trame verte et bleue 

 

Les trames verte et bleue : 

Depuis les lois du 3 ao¾t 2009 et du 12 juillet 2010, les documents dõurbanisme comme la carte 

communale permettent de prendre en compte de manière opérationnelle les trames verte et bleue 

afin de : 

¶ Diminuer la fragmentation et la vuln®rabilit® des habitats naturels et habitats dõesp¯ces et 
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

¶ Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 

des corridors écologiques ; 

¶ Mettre en ïuvre les objectifs vis®s au IV de lõarticle L.212-1 et préserver les zones humides 

visées aux 2° et 3° du III du présent article ; 

¶ Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

¶ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvage ; 

¶ Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

Trame verte et bleue de lõYonne  

Source : Carmen nature ð DREAL Bourgogne 
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A RETENIR DE LE MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 

 

V Un risque de retrait-gonflement « moyen » 

V Une commune avec un faible relief 

V Deux cours dõeau qui traversent la commune au Sud 

V Un risque dõinondation au Sud de Percey 

 

 

A lõ®chelle du d®partement de lõYonne, Percey apparait comme un corridor ®cologique important. Cõest 

principalement dû à la trame verte, Percey étant localisée entre plusieurs massifs boisés intégrés à 

une diagonale dõespaces de forêts situées sur la région naturelle de la Champagne Humide.  

 

La trame bleue est présente avec la rivi¯re de lõArman­on qui constitue un corridor fluvial pour la 

faune aquatique. 

 

 

Trame verte et bleue de Percey 

 
Source : réalisation Perspectives  

 

A lõéchelle communale, le territoire de Percey est principalement un espace de plaine avec des 

cultures de céréales. Sa localisation entre deux massifs boisés, dont un, celui localisé au Nord-Est, qui 

est faiblement présent sur le territoire de la commune, en fait un espace de passage pour la faune.  

 

Cependant lõoccupation des sols par la culture de c®r®ale et la barri¯re que constitue la D905 sont 

des points noirs à la trame verte de Percey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de PERCEY  Elaboration de la Carte Communale 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -       25                                              

1.3. LE PAYSAGE NATUREL ET URBAIN 
 

1.3.1 LE GRAND PAYSAGE 
Source : Atlas des Paysages de lõYonne, Octobre 2008, Agence FOLLEA-GAUTHIER 

 

La commune de Percey est localisée dans un ensemble paysagé correspondant aux plaines et aux 

collines de la Champagne Humide. Cette région naturelle se situe en position de dépression entre la 

Champagne Crayeuse ¨ lõOuest et les plateaux calcaires ¨ lõEst.  

 

Le paysage de la Champagne Humide est particulièrement verdoyant, marqué par des nombreuses 

for°ts. Cõest un secteur de bocage et dõ®levage.  

Dõapr¯s lõatlas des paysages de lõYonne, ces caract®ristiques sont :  

- Des langues de plaines horizontales entre lesquelles sõins¯rent de larges croupes tr¯s 

aplanies ; 

- Un chevelu relativement dense de rivière, dont beaucoup rassemblent leurs eaux avant de 

sõ®couler vers le Nord-Ouest. Les peupleraies sont courantes sur leurs rives ; 

- Des paysages agricoles où les cultures dominent beaucoup moins nettement que sur les 

plateaux des alentours ; 

- Une présence de boisements, en grandes tâches recouvrant les larges buttes de la 

Champagne humide et lõOuest de lõAuxerrois ; 

- Un habitat qui se disperse très sensiblement, avec des villes et villages qui sont plus espacés 

et de taille plus modeste ; 

- Un bâti hétérogène faisant notamment usage de calcaire gris, blanc ou jaune, de la brique et 

une dominance de couvertures en tuile plate.  

 

Carte de lõ®tat des paysage dans le d®partement de lõYonne 

 

 
 

Percey 

 

 

 

 

 

Une grande partie du territoire 

de Percey est classée comme 

« paysages agricoles et boisés 

appauvris par simplification ».  

Cela sõexplique par 

lõuniformisation de 

lõagriculture avec 

principalement des cultures, 

et la disparition des haies 

séparant les parcelles. La 

végétation est aussi limitée.  

 

 

 

 

 

 
Source : Atlas des Paysages de 

lõYonne, Octobre 2008, Agence 

FOLLEA-GAUTHIER 



Commune de PERCEY  Elaboration de la Carte Communale 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -       26                                              

1.3.2 LõOCCUPATION DU SOL ET AMBIANCES PAYSAGERES 

1.3.2.A/ Lõoccupation du sol  

 

Type dõoccupation des sols sur le territoire de Percey 

 
Source : réalisation Perspectives  

 

La tr¯s grande majorit® du territoire est d®volue ¨ lõagriculture (82,5%) alors que les espaces 

forestiers (15%) et urbanisés (2,5%) sont secondaires.  

 

Au Nord et ¨ lõEst de la commune se situent de petits boisements. Le Sud est marqué par les cours 

dõeau et notamment lõArman­on et sa ripisylve. La plupart des parties urbanis®es de la commune sõy 

situe ®galement. Mais sur lõensemble du territoire lõoccupation des sols est principalement le fait de 

lõagriculture, et notamment des cultures de céréales (voir carte des types de cultures ci-dessous).  

 

Carte des types de cultures à Percey 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Porter à 

connaissance de 

lõEtat 
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1.3.2.B/ Les quatre types dõambiances paysag¯res 

 

 

- Les champs cultivés : présents sur une partie 

très importante du territoire communal. Ils 

sont principalement marqués par la culture de 

céréales et de colza, dont le paysage évolue 

en fonction des mois de lõann®e, mais 

également par les prairies pour le pâturage 

des bêtes.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

- Les espaces boisés : principalement au 

Nord et ¨ lõEst. Ce sont des feuillus.  

 

 

 

 

 
 

õ 

 

 

- Les cours dõeau : au Sud de la commune, 

entourés par des arbres, des prairies et des 

champs, ce sont des espaces 

particulièrement inondables, parcourus par le 

canal de Bourgogne ainsi que lõArman­on.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

- Les zones urbanisées : Elles sont dispersées 

mais le cïur du village est localis® en retrait 

par rapport à la D905.  
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1.3.3 LES CONES DE VUE  
                                                                                                       Les cônes de vue à Percey : 

Percey ne b®n®ficie pas dõun relief tr¯s important 

permettant dõavoir une vue dõensemble sur ses espaces 

urbanisés, cependant différents cônes de vue apportent 

des points de vue sur une partie du territoire.  

 

Vue depuis le Nord de la commune : 
 

Depuis la RD161, traversant le territoire communal en son 

Nord, profitant dõune altitude l®g¯rement sup®rieure au 

reste du territoire, on voie lõensemble du hameau des 

Milleries. Au même endroit on aperçoit, derrière les 

cultures de céréales, le bourg centre et le hameau de la 

Sogne.  

 

Vue du bourg centre depuis la RD161                        Vue des Milleries depuis la RD161 

 

 

Vue depuis le Sud de la commune : 

 

Vue de la Sogne depuis la RD905                              Vue de la ferme du château depuis la RD905 

 

 

Lõancienne route nationale (actuelle RD905) permet certains cônes de vue sur le village et notamment 

sur le hameau de la Sogne. En dehors de certaines parties, comme les constructions détachées à 

lõOuest, le bourg centre est masqu® par le bois du ch©teau ou par le relief.  

Source : Perspectives sur fond IGN 
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1.3.4 LES ENTREES DE VILLAGE 

1.3.4.A/ Du bourg centre 

 

Entrée de ville par la RD905 (ancienne RN) : 

 

Entrée Ouest (venant de Saint-Florentin) 

 

Entrée Est (venant de Flogny-la-Chapelle) 

 

En arrivant à Percey par la RD905 on constate un 

bâti peu dense sur cet axe de circulation majeur. 

Le paysage est principalement agricole.   

 

Par Saint-Florentin (de lõOuest), lõentr®e du village 

est marquée par le canal de bourgogne (une 

péniche est présente à droite de la première 

photo), par une urbanisation de maisons 

anciennes sur un seul côté de la chaussée et par 

une vue sur le château de Percey vers le Nord.  

 

 
 

En arrivant de Flogny-la-Chapelle (de lõEst), lõentr®e du village se remarque par deux bâtiments 

commerciaux à droite, et par le canal à gauche ainsi  que quelques rares maisons.  

 

 

Lõentr®e de village par la D51 (venant de Villiers-Vineux) 

 

En arrivant à Percey par le Sud il faut traverser 

deux ponts : celui de lõArman­on puis celui du 

canal de Bourgogne avant de rejoindre la RD905. 

Le paysage est marqué par trois maisons mais 

surtout par les cours dõeau.  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



Commune de PERCEY  Elaboration de la Carte Communale 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -       30                                              

Lõentrée du village par la rue de la Sogne :  

 

Sortie de Percey vers La Sogne                                    1er bloc de construction 

 

La dépendance de la ferme du château 

Lõentr®e dans le bourg centre par la rue de la 

Sogne est marquée par un mitage assez 

important car deux groupes de bâtiments sont 

présents entre la pancarte de la commune (photo 

A) et le hameau de La Sogne. Le premier (photo A 

et B) est marqué par quatre maisons, anciennes 

et récentes. Le second (photo C), est une 

dépendance de la ferme du château.  

 

Entre ces parties urbanisées le paysage est fait 

des bois du château au Sud ainsi que des champs 

cultivés au Nord.  

 

 

 

 

 

 

Lõentr®e du village par la D424 (par le hameau des 

Milleries) :  

 

Lõentr®e dans le bourg centre de Percey par la D424 

venant de Les Croûtes est marquée par un paysage 

agricole fait de champs cultiv®s ¨ lõOuest  et de 

pâtures ainsi que dõune ferme, avec un b©timent 

neuf bardés de bois, à lõEst.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

A B 

C 
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A RETENIR DU PAYSAGE NATUREL ET URBAIN 

 

V Un espace principalement agricole  

V Un cadre rural  

1.3.4.B/  Du hameau de La Sogne 

 

Entrée de hameau ¨ lõEst (vers centre bourg)          Entr®e de hameau ¨ lõOuest (vers Butteaux) 

 

 

En arrivant par le bourg centre, La Sogne est marquée par des constructions post années 1970 

rapproch®es, alors quõ¨ lõentr®e de hameau en venant de Butteaux se situe une construction de la 

même époque mais isolée. Les constructions sont entourées de champs cultivés. 

 

1.3.4.C/ Les Milleries 

 

Entrée de hameau au Sud (vers bourg centre)         Entrée de hameau au Nord (vers Les Croûtes) 

Source : Perspectives 

 

Le paysage des Milleries est inscrit ¨ lõOuest par des espaces agricoles et ¨ lõEst par une urbanisation 

principalement de fermes anciennes. Ce type de paysage marque les deux entrées du hameau, avec 

aussi un bâtiment isolé dans un pré au Sud.  

 

 

 

 

 

 

 
 



Commune de PERCEY  Elaboration de la Carte Communale 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -       32                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 2 

ANALYSE URBAINE ET FONCTIONNEMENT 

COMMUNAL 
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2.1. LA DEMOGRAPHIE 
Source : INSEE 

2.1.1 Lõ EVOLUTION GENERALE DE LA POPULATION 
 

Comme le montre le graphique, la population de Percey est relativement stable depuis 1975. 

 

Evolution de la population de Percey depuis 1968 à 2009 

 
Source : INSEE  

 

En 1793, au lendemain de la Révolution, la population est de 460 habitants. Elle diminue ensuite 

pour être de 226 habitants en 1954 puis 179 habitants en 1968.  

 

Après avoir fortement augmentée entre 1968 et 1975, passant de 179 à 257 habitants, la population 

de Percey est restée relativement stable aux alentours des 260 habitants, avec une faible hausse 

dans les années 1980 avant de perdre quelques habitants durant la décennie 1990. Depuis 1999 la 

population est faiblement croissante avec +2,3% sur neuf ans. En 2009 la population est de 263 

habitants. Dõapr¯s la commune, ce chiffre est toujours dõactualit® en 2012. 

 

La densit®, qui a suivi lõ®volution de la population, est stable aux alentours de 27 habitants par 

kilomètre carré depuis 1975. Même en ayant augmentée durant la dernière décennie (27,5 hab/km² 

en 2009), la densité de Percey est faible si elle est comparée à la densité moyenne du département 

de lõYonne (46,2 hab/km² en 2009). 

 

La commune a conserv® le m°me nombre dõhabitants gr©ce ¨ un solde migratoire important alors que 

le solde naturel était négatif. Cette tendance sõest invers®e dans les ann®es 2000.  

 

Evolution du solde naturel et du solde migratoire (depuis 1968 à 2008) 

 Source : Insee recensement 2009 

Solde naturel :  

Différence entre le nombre de naissances 

et le nombre de décès sur la période 

 

Solde migratoire :  

Différence entre le nombre de personnes 

arrivant sur la commune et ceux qui la 

quittent. 
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La croissance démographique 

entre 1968 et 1975 est presque 

uniquement liée au solde 

migratoire.  

 

Entre 1975 et 1999, le solde de 

population est resté positif grâce 

au solde migratoire.  

 

 

 

 

 

Durant les années 2000 la tendance sõinverse et le faible regain de population a pour origine un solde 

naturel positif alors que le solde apparent des entrées et des sorties est lui négatif.  

La commune envisage dõatteindre les 320 habitants dõici 15 ans. 

 

 

2.1.2 LA STRUCTURE DE LA POPULATION 
 

Population par grande tranche dõ©ges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Insee recensement 2009 
 

Entre 1999 et 2009, la population de Percey a relativement peu évolué : 

¶ Faible augmentation du taux des moins de 14 ans 

¶ Diminution du poids des 15-44 ans dans la population 

¶ Augmentation du taux des 45-59 ans 

¶ Faible diminution de la population des plus de 60 ans 
 

 

Entre 1999 et 2009 la part des 15-44 ans a diminué alors que celle des 45-59 ans a fortement 

augmenté. On assiste ainsi à un léger vieillissement de la population. Cette tendance sõobserve sur 

lõensemble du canton.  

 

Cependant la population de Percey apparaît comme jeune comparé à la moyenne du canton et du 

département. Ainsi les moins de 29 ans représentent 36% de la population à Percey contre 33% dans 

lõYonne et 31% dans le canton. A lõinverse, la part des plus de 75 ans ne repr®sente que 4% de la 

population de Percey contre plus de 10% dans le département et le canton.  

 

 

Source : Insee, RP 1968 à 1990 dénombrements ð 

           RP 1999  et RP2009 exploitations principales ð Etat civil. 

 

 

D®tail de lõ®volution de la population 

 

Source : Insee recensement 2009 
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A RETENIR DE LA DEMOGRAPHIE 

 

V Une population stable mais en légère augmentation dernièrement  

V Un solde migratoire moins important voire négatif  

V Un léger vieillissement de la population mais une population jeune 

V La taille des ménages est importante : 2,6 personnes  

V Objectif communal : 320 habitants dõici 15 ans 

 

 

 

 

Evolution de la taille des ménages 
 

 

 

 

Un ménage : d®signe lõensemble 

des occupants dõun m°me 

logement sans que ces 

personnes soient 

nécessairement unies par des 

liens de parenté (en cas de 

cohabitation, par exemple). Un 

ménage peut être composé 

dõune seule personne. 
 
Source : Insee recensement 

2009  

 

 

Contrairement à la moyenne nationale, la taille des ménages de Percey est restée constante avec 

environ 2,8 personnes par ménage. A noter une faible diminution de ce taux dans la dernière 

décennie avec 2,6 personnes par ménage en 2009. 

 

Le taux de desserrement des ménages est donc de 0,2 entre 1999 et 2009. Ce phénomène a 

demandé hypothétiquement 7 logements supplémentaires, pour que la commune conserve la même 

population. 

 

Par ailleurs, si elle tend donc à se restreindre, la taille des ménages est élevée par rapport à la 

moyenne du département de lõYonne (2,3 personnes par ménage). Cela sõexplique par la pr®sence 

importante de ménages avec enfants dans la commune.  
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2.2.  LE CADRE URBAIN 
 

2.2.1 LõEVOLUTION URBAINE 
 

La commune de Percey est composée de plusieurs zones urbanisées :  

- Le bourg centre de Percey 

- La Sogne 

- Les Milleries 

- La ferme des Plants  

- Les Mouillères (un artisan dont lõactivit® a cess®) 

 

     Les diff®rentes zones dõurbanisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Réalisation Perspectives sur fond Géoportail 

 

Carte de Cassini 
  

 

 

 

Les cartes de Cassini, datant du milieu 

du XVIIIè siècle, montrent que 

lõurbanisation de Percey est, d®j¨ ¨ cette 

époque, organisée autour de deux 

« lieudits », la Sogne et les Milleries 

(Millery ¨ lõ®poque) et dõun bourg centre.  
 

 

 

 

 

 

 

Source : Géoportail  
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2.2.1.A/ Le bourg centre de Percey 

 

Au XIXème siècle, il sõagit d®j¨ de la principale zone dõurbanisation de la commune, comme le montre 

les planches du cadastre napoléonien de 1835.  

 

Le bourg central dans le cadastre napoléonien de 1835 

 
 

Le bourg sõest d®velopp® 

¨ lõEst de lõ®glise ainsi que 

le long des axes, avec un 

mitage important de 

fermes.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Archives de lõYonne ; 

3 P 5675/10   Section C1 des 

Milleries (1:1250).1835 

: Section C1 des Milleries 

(1:1250). 

Archives de lõYonne ; 

3 P 5675/6   Section B1 du 

village  

(1:1250). 1835 

: Section B1 du village (1:1250). 

 

 

Morphologie actuelle du bourg centre de Percey 

 
Source : Réalisation Perspectives sur fond cadastral 

Fleuriste 

Projet de 

lotissement 

artisanal 

(prévu en 2000) 
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Photographie ancienne du bourg centre 

Lõurbanisation plus r®cente vient sõins®rer dans 

les espaces libres entre le centre et les fermes 

excentrées. Ainsi le mitage est moins présent de 

nos jours dans le centre bourg de Percey.  

 

On note également un élargissement des zones 

urbanisées avec des implantations le long des 

voies, notamment au Nord-Est.  

 

La plupart des constructions de la seconde moitié 

du XXème siècle sont des habitations voire des 

b©timents agricoles ainsi quõindustriels au bord 

de la D905.  
Source : commune de Percey 

Au d®but des ann®es 2000, la commune sõest investie dans la r®alisation dõun lotissement artisanal le 

long de la RD 905. Toutefois, seule une entreprise est venue sõy installer (fleuriste). La crise 

®conomique qui a frapp® la France ¨ cette m°me p®riode nõa pas permis au projet de se développer. 

Le lotissement artisanal est aujourdõhui remis en question (cf. carte précédente). 

Monsieur le Pr®fet de lõYonne a conseil® ¨ la commune de r®aliser une carte communale pour amortir 

cet investissement et satisfaire les demandes dõinstallations sur le territoire. 

2.2.1.B/  Le « lieu-dit » de la Sogne 

 

Percey est composée également de deux « lieudits », dont le premier est La Sogne.  

 

La Sogne dans le cadastre napoléonien 

de 1835 

Morphologie actuelle de La Sogne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Archives de lõYonne ;3 P 5675/2       Source : réalisation Perspectives sur fond cadastral 

 

Section A1 de la Sogne (1:1250).  

1835: Section A1 de la Sogne (1:1250). 

 

La Sogne est constituée dõun regroupement de plusieurs fermes qui sõagrandissent depuis 1835. 

Dans la seconde moitié du XXème siècle, des maisons sõy construisent en ®tendant la zone urbaine.  

Depuis 1948, 5 habitations et 2 bâtiments agricoles ont été bâtis. 
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2.2.1.C/ Le « lieu-dit » des Milleries 

 

Second « lieu-dit » de la commune, les Milleries est également un regroupement dõanciennes fermes 

dont le mitage est tout de même moindre que dans le reste du village.  
 

La Sogne dans le cadastre napoléonien de 1835 
 

Archives de lõYonne : 

3 P 5675/12   Section C3 des Milleries (1:1250).  

1835 : Section C3 des Milleries (1:1250).    

 

Morphologie de lõurbanisation des Milleries 

 

 
 

Source : Réalisation Perspectives  

sur fond cadastral 

 

Depuis 1948 le « lieu-dit » a seulement accueilli un bâtiment agricole et 2 habitations modernes dans 

les « dents creuses » (espace libre de construction entre deux parcelles bâties).  

 

Evolution urbaine de Percey 

 

 

Surfaces construites Surface totale 

urbanisée sur la 

commune 

Part de la 

surface 

communale 

Consommation 

dõespace par 

an 

Avant 1948 

Bourg : 9,53 ha 

13,7 ha 1,43%  
La Sogne : 1,17 ha 

Les Milleries : 1,9 ha 

Les écarts : 1,1 ha 

Entre 1948 

et 2000 

Bourg : 4,65 ha 

20,3 ha 2,1% 0,13 ha / an 
La Sogne : 1,03 ha 

Les Milleries : 0,52 ha 

Les écarts : 0,4 ha 

Après 2000 

Bourg : 5,43 ha 

26,2 ha 2,7% 0,49 ha / an 
La Sogne : 0,3 ha 

Les Milleries : 0,2 ha 

Les écarts : 0 ha 

 

Les surfaces construites, représentent tous les espaces urbanisés de la commune (maisons, 

bâtiments agricoles, jardins, ...). Il est à noter que sur les périodes 1948-2000 et après 2000, 50% 

des surfaces construites correspondent à des constructions agricoles (hangars, ...). 
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2.2.1.D/ Les constructions isolées 

                            La ferme des Plants 

 

 

Deux constructions isolées sont référencées 

sur le territoire de Percey :  

 

- La ferme des Plants, située au Nord du 

territoire de Percey, qui est la seule 

ferme isolée de la commune ; 

 

- Les Mouillères, au Sud-Est, en retrait 

de la D905, où sõest implant® un 

industriel au XXè siècle.  

 

 

2.2.1.E/ La probl®matique de lõ®talement urbain et des dents creuses 

Source : Porter ¨ connaissance de lõEtat 

 

Evolution annuelle des différents types de surfaces (en ha) pour les deux périodes considérées, dans 

lõYonne 
 

Lõ®talement urbain est une probl®matique 

touchant lõensemble du territoire national et à 

laquelle le d®partement de lõYonne nõ®chappe 

pas.  

 

Percey est localisée dans un secteur où le 

paysage est globalement marqué par des 

dynamiques dõurbanisation probl®matiques du 

fait de lõaxe Tonnerre-St-Florentin, avec 

lõapparition des zones dõactivit®s 

« déconnectées » les unes des autres et des 

tissus urbains inféodés aux grandes routes, 

comme la D905, qui sont consommateurs 

dõespace.  
Source : Etude « ®talement urbain dans lõYonne », Mai 2010, DDT 

 

 

 

Lõidentification des dents creuses sur la commune 

 
Une dent creuse correspond à un espace non construit entouré de parcelles bâties. 

 

Durant les ®tudes sur lõ®laboration de la carte communale, un r®el travail sur lõidentification des dents 

creuses a été réalisé avec les élus. En effet, il paraissait important de localiser précisément les 

espaces pouvant être mobilisés à court, moyen et long terme. Il etait également nécessaire de 

mesurer le niveau de rétention foncière sur le village. 

Ainsi, sur le bourg et les hameaux 2,4 ha de dents creuses ont été identifiés et des CU ont été remis 

sur des parcelles dont la superficie représente 1,4 ha. 
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Jardin lié à 

lõhabitation 

Inconstructible de par le 

périmètre sanitaire 

La Sogne 

 

CU positif 

 

Potentiel 

constructible 

 

Jardins liés aux 

habitations 

Parcelle non 

desservie 

Le Bourg 

Parcelle 

occupée par 

un bâtiment 

Parcelle inondable en cas 

de fortes pluies 

(débordement du ru) 

 

CU positif 

 

Potentiel 

constructible 

 

 

Certains espaces pouvant être considérés au premier abord comme des dents creuses ont été exclus 

du calcul, puisquõil sõagit de jardins li®s ¨ des habitations, de vergers, de parcelles prochainement 

construites (permis d®pos®), de parcelles sans acc¯s, ou encore dõespaces appartenant ¨ plusieurs 

propriétaires terriens. 

 

 

Toutefois, ces terrains peuvent très bien ne 

jamais être urbanisés, si les propriétaires 

ne souhaitent pas vendre ou sõils ne se 

mettent pas dõaccord entre eux. Dans ce 

cas il sera nécessaire dans la carte 

communale de prévoir quelques espaces 

constructibles en dehors des dents creuses. 
 

 

Il est à noter que la commune a la 

possibilit® dõinstaurer des taxes sur les 

logements vacants, comme sur les terrains 

en r®tention fonci¯re afin dõinciter leur 

vente et encourager lõurbanisation des 

lõappr®ciation du Maire et du conseil 

municipal. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Fond cadastral, Perspectives 

 



Commune de PERCEY  Elaboration de la Carte Communale 

 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - Rapport de présentation -       42                                              

 

 

2.2.2 LA TYPOLOGIE DU BATI 
 

Aucun b©timent nõest prot®g® au titre des monuments historiques à Percey 

2.2.2.A/ Le bâti ancien 

Ancienne carte postale et photo récente de Percey (rue de la Sogne) 

Source : commune de Percey                                                            

 

Le b©ti ancien est principalement compos® dõanciennes fermes, qui ont une implantation en pignon 

sur rue avec la façade principale tournée vers la cour de la ferme. Toutefois, quelques maisons sont 

en façade sur rue. Le bâti est implanté en bord de voirie.  

Maison ancienne en pierres apparente 

Les constructions sont souvent recouvertes dõun 

enduit, notamment pour les habitations, mais 

certaines restent en pierres apparentes. On note 

tr¯s souvent des briques en cha´nages dõangle.  

Les toits sont toujours en tuiles.  
 

 

 

 

 

 

 

2.2.2.B/ Le bâti récent  

 

Maisons de Percey datant du XX siècle et du début du XXI siècle 
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Le bâti à Percey, depuis la Seconde Guerre Mondiale, est composé  principalement de maisons 

individuelles, même si un cas de mitoyenneté est référencé sur la commune. Le bâti est en retrait par 

rapport à la voirie et souvent implanté au centre de la propriété.  

Les façades sont en crépi, en dehors de deux maisons en bardages de bois et une en pierres 

apparentes. Les toits sont toujours en tuiles. Quelques toits sont constitués en un seul pan mais la 

plupart en ont deux ou quatre. De nombreuses maisons ont également des fenêtres dans la toiture. 

Les constructions sont presque toutes accompagn®es dõun garage en sous-sol ou à côté de 

lõhabitation.  

 

Les constructions récentes, de maisons ou de bâtiments agricoles, utilisent davantage le bardage en 

bois qui permet une meilleure intégration au cadre naturel, mais nõest pas nécessairement en 

correspondance avec les matériaux locaux de construction.  

 

Maison et bâtiment agricole récents, en bardage bois 

 

 

 

2.2.3 LE PATRIMOINE COMMUNAL 

2.2.3.A/  Le château et ses jardins 

Source : Comité des Parcs et Jardins de France 

    Ancienne carte postale du château de Percey 

 

Le château de Percey date du XVIIIème siècle et 

est aujourdõhui un g´te. 

Il nõest pas protégé par un classement ou une 

inscription aux monuments historiques.  

 

Appartenant aux Comtes de Percey et à leurs 

descendants, il est vendu après la mort du 

Comte Riant en 1921 à un industriel.  

 
Source : commune de Percey 

 

Il possède un jardin remarquable.  

Au XVIIIème siècle cõest un grand jardin à la française au Nord, protégé par des biefs en eau. Un jardin 

formel composé d'un tapis vert avec rond-point central et bordé de peupliers s'étendait sur le parterre 

Est, axé vers le portail de l'église. Au siècle suivant « le jardin à la française » est divisé en deux par 

lõimplantation dõun bosquet avec rond-point et allées mais aussi par un bois planté en quinconce.  

Au XXème siècle le jardin est replanté à la mode Romantique mais il conserve une longue avenue 

bordée de peupliers bordée de deux contre-allées correspondant aux ailes du château.   

Redessiné en 2003 selon des plans du XVIIIème siècle, un labyrinthe en ifs est planté en 2005.  




































































